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MOISLAINS : AMÉNAGEMENT D'UNE MARE 

De quoi s'agit-il ?
Pour accompagner la construction du Canal, la Société du Canal Seine-Nord Europe met 
en œuvre des aménagements destinés à favoriser la biodiversité et enrichir les habitats 
naturels de la faune et de la flore. À Moislains, le site du « Grand Marais » est concerné 
de manière anticipée par l'aménagement d'une mare de 260 m2.

En quoi consistent les travaux ?
Les travaux engagés ont pour objectif de créer une mare à destination, notamment, des 
amphibiens (grenouilles, tritons…) et de réaliser des plantations adaptées aux zones humides.

Quand auront lieu ces interventions ?
Les travaux se déroulent à partir du 2 février et jusqu’en mars 2026*.

Est-ce que les travaux auront des incidences ?
Les opérations donneront lieu à des passages d'engins de chantier sur les routes d'accès 
au site (D 43, rue de Manancourt) aux heures ouvrables de la semaine.

Quelles sont les prochaines étapes ?
Après les travaux, une année sera consacrée à l'évolution naturelle de la zone. Ainsi, la mare 
sera pleinement fonctionnelle au printemps 2027 pour accueillir les espèces, qui seront trans-
férées lors d'opérations de sauvegarde programmées avant le démarrage des grands travaux 
de construction du Canal.

*Sous réserve des conditions météorologiques et des aléas de chantier.



www.canal-seine-nord-europe.fr

santerre.hautesomme@scsne.fr
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Parcelle au sein de laquelle
 sera aménagée la mare
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Emplacements des panneaux présentant les aménagements
du site Grand Marais
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Site de compensation écologique
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• �Circulation de camions et d’engins de chantier  
avec peu de visibilité pour les conducteurs

• Présence de machines et de matériels dangereux

• Chutes possibles (trous, objets au sol...)

• �Autres dangers possibles (chocs électriques,  
noyade, chutes d’objets, ensevelissement, explosion, 
produits dangereux...)

Les chantiers du Canal Seine-Nord Europe  
ne sont pas des terrains de jeu !

Une remarque sur nos chantiers,
Une question sur le projet ?
Contactez-nous : santerre.hautesomme@scsne.fr

LA SÉCURITÉ est l’a�aire 
de tous et de tous les instants 

UN CHANTIER EST UNE ZONE DANGEREUSE
RESPECTEZ L’INTERDICTION D’Y PÉNÉTRER

Le saviez-vous ?
Un panneau d’information sera ins-
tallé prochainement à l’entrée du 
chemin rural, situé après le Pont 
de la Vallée Mayet. Il invite les rive-
rains et les promeneurs à décou-
vrir les enjeux environnementaux, 
les espèces animales et végétales 
concernées et les aménagements 
prévus pour préserver et renforcer 
les habitats.
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Aménagements environnementaux

Pont de la Vallée Mayet

La construction du Canal s’inscrit dans une démarche environnementale exigeante, 
visant à minimiser son empreinte écologique. Lorsque des impacts sont inévitables, 
des mesures de réduction sont mises en œuvre. 
C’est notamment le cas sur la commune de Moislains, où un site d’environ 260 m² 
bénéficie de manière anticipée des aménagements suivants : 

+  Création d’une mare en faveur des amphibiens et 
autres espèces (grenouille rousse, conocéphale des 
roseaux, leste fiancé).

+  Plantation de végétation hélophyte, composée de 
plantes typiques des marais comme les roseaux.

ICI, LA SOCIÉTÉ DU CANAL SEINE-NORD EUROPE  
RÉALISE DES AMÉNAGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX

Ces actions 
compensatoires 
participeront à 
créer des habitats 
favorables à 
différentes espèces : 

1 MARE 

DE 260 M2

créée de manière anticipée*  
au démarrage des travaux  
du Canal

Suivez l’avancée  
du projet :

Grenouille rousse
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Leste fiancé

 Conocéphale des roseaux

*afin de permettre le déplacement d’individus 
éventuellement présents dans les emprises du chantier.
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*afin de permettre le déplacement d’individus 
éventuellement présents dans les emprises du chantier.


